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loin d'etre toutes connues, ne suffit pas pour en decider. Nous ne

pouvons, ponr le moment, nu'appeler l'attention sur cet interessant

sujet. »

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION DE NENCHATEL

L'assemblöe generale des officiers neuchätelois le 29 septembre
öcoulö, ä Neuchätel, dont nous avons fait mention dans notre dernier

numero, a ete fort interessante, comme on en jugera par
les details ci-dessous.

A 8 % heures, eile a öte ouverte par M. le colonel de Montmollin,

president du Comite central, qui, conformement ä Tordre du

jour, donna ia parole ä M. Taumönier Perrochet. L'assemblee
entendit alors un discours patriotique et religieux d'une vraie
eloquence et qui etait bien ä sa place dans cette reunion d'un
dimanche matin.

C'est avec plaisir que nons deförons au voeu tres legitime de

la Societe en publiant in extenso cette allocution. En voici le texte
d'apres les journaux neuchätelois :

« II y a bientöt 600 ans, dit M. Perrochet, les hommes d'Uri,
de Schwytz et d'Unterwald, reunis sur les bords du lac des

Waldslaeiten, conciuent un pacte soiennel pour maintenir et
sauvegarder leurs libertes. Dans le cceur de ces höroiques monta-
gnards ne s'eleve pas le moindre doute sur la legimite de leur
action; ce ne sont pas des revoltes qui conspirent dans Tombre,
ce sont des hommes libres qui prennent ä la face du ciel la
resolution de resister ä d'injustes pretentions. Forts de leur bon
droit et de Tapprobation de leur conscience, ils se placent sous
la protection du Tout-Puissant. C'est au nom de Dieu, du Dieu
qui a grave son image au plus profond de Täme des hommes et
qui leur a appris ä ne flöchir le genou devant aucun autre que
Lui, c'est au nom de Dieu qu'ils consomment leur alliance et
c'est ä Lui qu'ils s'en remettent pour la confirmer. Cette alliance,
declarent-ils, est conclue pour durer ä perpetuite, si Dieu le veut.

» Deux siecles s'ecoulent, nous voici ä Grandson. L'heure esl
decisive pour la Confederalion, jamais son existence n'a etö aussi
serieusement menacee; la troupe des Suisses, ä laquelle s'etait
jointe la vaillanle cohorte de Neuchätel, debouche pres de Concise

en face de la formidable armee de la Bourgogne ; alors,



REVUE MILITAIRE SUISSE 501

comme le raconte notre vieux chanoine dans son immortel recit,
d'un commun accord, ils plantent en terre piques et bannieres et
ä genoux, reclament le secours du Dieu fort. Ce que voyant, le

duc Charles s'ecrie: « Par Saint-Georges ces canailles crient
» merci. Gens des canons, feu sur ces vilains. » — Ils crient
merci I lu vas voir tout ä l'heure s'ils sont des laches qui implo-
rent ta pitie. Ce qu'ils font, tu ne peux le comprendre, ö duc
altier, dont Täme est devoree par Torgueil et l'ambition, toi qui
ne reves qu'asservissement et conqueles. Ils crient merci Non,
ils s'inclinent devant Celui qui est leur Maiire et le tien, el dont
tu as viole les lois eternelles de justice et de verite.

Noble exemple que celui que nous ont donne les fondateurs de

notre independance, saintes traditions que celles qu'ils nous ont
transmises et auxquelles vous etes demeures fidöles en desirant
qu'aujourd'hui, oü vous etes reunis pour vous occuper de la

defense de la Patrie, le Dieu qui pendant six siecles a beni celte
Patrie ne füt pas oublie, mais qu'il occupät la premiere place.

N'eussions-nous pas ces salutaires lecons du passe que la gravitö

de l'heure presente suffirait dejä pour nous engager ä lever
les yeux vers Celui d'oü nous vient le secours. II etait bien sombre,

il y a quelques mois, le ciel d'ordinaire si serein de notre
Patrie I... s'il s'est produit une rejouissante eclaircie, toute menace

d'orage n'a pourtant pas disparu. Insenses et aveugles serions-
nous si nous nous abandonnions ä une oisive securite.

Notre neutralite, que nous croyions solidement garantie par la
foi des traites et les necessitös de l'equilibre europöen, de
röcents evenements ne nous en ont que trop montre la fragilite,
eile est maintenant livree aux combinaisons de la Strategie, au

caprice d'un general. L'equilibre europöen, — il a fait son temps,
il appartient desormais ä l'histoire. Les traites, — on les respecte
ou on les viole suivant ses convenances; n'avons-nous pas
entendu sortir de la bouche d'un des hommes qui preside aux
destinöes de l'Europe cette parole qui nous ramene de plusieurs
siecles en arriere et nous replace en pleine barbarie: la force

prime le droit. Nos frontieres naturelles, ces Alpes qui se dres-

sent majestueuses ä Thorizon et que nous estimions la meilleure
etla plus süre des forteresses, elles ne sont plus un redoutable
obstacle, on les passe, on les traverse; les compagnies alpines de

nos puissantss voisins en savent aussi bien que nous surmonter
les difficultös. Ne nous le dissimulons point, nous ne devons plus
compter que sur nous-memes, sur nous-memes... et sur Dieu.
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Sur nous-memes, il importe en effet que nous soyons pröts pour
l'heure fatale qui peut sonner d'un instant ä l'autre, oü nous de-
vrons faire de nos poitrines un rempart contre l'envahisseur;
il importe que toutes les mesures de defense soient prises, que
nous puissions nous dire que nous n'avons neglige aucun moyen
de fortifier nolre resistance ; puis Tarme au pied, l'ceil au guet,
pröts ä repousser energiquement le premier choc, remettons avec
confiance l'issue definitive ä notre Dieu.

A notre Dieu Au-dessus des agitations des peuples, des conflits

des nations, du choc des interets; au-dessus de cette ardente
mölee oü se heurtent les ambitions, les passions, les jalousies, les
haines, ne voyez-vous pas le Tout-Puissaot poursuivre ses plans
envers Thumanite, diriger la marche de l'histoire et faire servir
ceux meine qui Toublient ou se rövoltent contre lui ä

l'accomplissement de ses sages et justes desseins? II incline le cceur des

puissants comme des ruisseaux d'eau; les nations ne sont devant
lui que comme la poussiere d'une balance. Je n'en veux d'autre
preuve que l'histoire de notre Patrie. Plus je l'etudie, dans ses

pages glorieuses comme dans ses epoques Irisleset sombres, plus
j'y retrouve, avec admiration et reconnaissance, la providenlielle
intervtntion de Celui qu'invoquaient nos peres: ici ce sont des

evenements peu importanls en apparence qui exercent une action
decisive sur le sort de la nation ; lä c'est la delivrance qui surgit
inattendue ä l'heure du supreme danger, et lorsque le Trös-Haut

promene ses jugements sur le sol de notre Suisse, lorsqu'il lui
fait douloureusement expier ses fautes, il ne Tabat pas complötement,

il la releve ä l'heure convenable et la fail sortir de ses

epreuves rajeunies et vivifiees. Ce qu'il a fait, il peut le faire
encore; regardons ä Lui avec assurance; souvenons-nous que si
l'Elernel ne garde la ville, celui qui la garde veille en vain.

II veut nous garder, mais encore une fois, il exige de nous une
serieuse vigilance, le fidele accomphssement de notre devoir, de

notre devoir d'hommes et de citoyens. Pour que chacun s'acquitte
vaillamment de sa täche et apporte avec empressement son
concours ä Toeuvre commune, ce qu'il faut avant tout, c'est du
dövouement. Or ce devouement, la premiere des verlus civiques
comme des vertus militaires, qui nous Tinspirera, qui en fera le

mobile supreme de notre vie si ce n'est la crainte de Dieu el la

soumission ä sa volonte? L'ögo'isme, cause premiere des hostilites
entre les peuples et des divisions entre les individus, l'ögo'isme
qui produit Tindifference pour la chose publique, qui fait sacri-
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fier le devoir ä la jouissance, Tinteret general ä l'interet particulier,

le bien de la patrie au succes du parti, Tegoi'sme, — qui
nous donnera la force d'en triompher? nous pouvons bien en

reprimer les manifeslations les plus grossieres, nous le domine-
rons peut-etre dans un elan d'enthousiasme et de genörosite, il
n'en garde pas moins son empire sur nos cceurs, son influence

sur nos actions.

Mais si nous contemplons en Dieu, le Pere plein de lendresse et
de solhcitude, qui embrasse d'un meme amour tous les enfants
de la terre et veul les reunir en une bienheureuse famille de

freres sous sa palernelle et charitable direction ; si nous le voyons
faisant luire son soleil sur les bons et sur les mechants, sur les

justes et sur les injustes, comblant de ses faveurs ceux qui Tou-

tragent et transgressent ses lois; si nous Tentendons nous donner
cet ordre dont nolre conscience nous älteste lasublimitö: Tu ai-
meras ton prochain comme toi-möme, alors notre cceur s'elargit et

s'ouvre, l'amour le röchauffe et le penetre, nous sommes prets
au renoncement et aux sacrifices, nous nous sentons presses de

travailler au bien de nos freres, ä la realisation du plan divin.
Et cette croix qui brille au centre de notre banniere nationale,

cette croix qui fait vibrer nos cceurs d'une douce emotion
lorsqu'elle flotte sur nos lötes en nos jours de rejouissance, cette
croix qui a si souvent conduit nos peres ä la victoire, ne nous
rappelle-t-elle pas l'exemple le plus fecond, le plus efficace, du

plus grand des devoueraents? le juste immole et souffrant,
se livrant lui-meme ä Ia mort pour la delivrance de ses freres,
sacrifice sublime, couronnement d'une vie toute d'amour et de

sacrifice! S'il n'y a pas lä de quoi refouler bien loin les sugges-
tions intöressees de Tegoi'sme et allumer en nous le feu Celeste

de la charite, je ne sais ce qui en aurait le pouvoir?
Gardons-Ia comme un pröcieux höritage la virile piöte de nos

ancötres; puisse-t-elle se conserver et se developper au sein de

notre peuple et que sur les rives du Rhin comme sur celles du
Rhone, sur ies bords de nos lacs comme dans nos paisibles
campagnes, en face de ces cimes qui, levanl vers le ciel leur töte in-
domptee nous disenl: « en haut, en haut les cceurs », que de

toutes les poitrines sorte ce cri, gage de securite et d'indepen-
dance : « Pour Dieu et pour la Patrie. >

Apres ce discours, qui a vivement emu Tassistance.on a enlendu
le rapport du comite central. Ce rapport, presente par le presi-
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dent, colonel de Montmollin, constate que la societe continue ä

prospörer et qu'elle travaille avec zele; sa Situation financiere
est bonne, le nombre des membres s'accroit ainsi que celui des

Conferences faites pendant l'hiver. M. le presidenl termine en re-
merciant les autorites cantonales et commuuales qui, par kurs
subventions et leur bonne volonte, ont permis ä la Sociölö de
Neuchätel de recevoir dignement ses camarades du canton.

Sur la proposition du jury, charge de presenter un rapport
sur les travaux de concours, le comite a decerne un 1er prix de
170 francs aux deux auteurs d'un travail sur L'organisation d'un
bataillon aux avant postes, MM. le 1er lieutenant Eugene Bonhöte
et le lieutenant 0. Schmidt, ä Neuchätel, et un prix d'encouragement

ä Tauteur d'un travail sur Le röle d'un quartier-maitre de

bataillon le premier jour d'une mobilisation, M. N. Chätelain,
quartier-maitre ä la Chaux-de-Fonds.

L'assemblee ecoute ensuite avec le plus grand interet une
conförence de M. le major L. Perrier sur Le cours de repetition du
genie, a Plagne, aecompagnee de nombreuses projections photo-
graphiques, par M. le 1er lieutenant E. Chable.

La section de la Chaux-de-Fonds fut designee eomme section
directrice pour la periode 1889-90.

Le banquet ä l'hötel du Faucon fut alimentö de la maniere la

plus nourrie, materiellement ct spirituellement. M. le capitaine
audileur J. Berthoud remplissait ies fonclions do major de table.

M. le colonel de Montmollin porla, en termes eleves, le toast ä

la Patrie, qui fut suivi de THymne national, execute par Ia Fanfare

militaire et chantö avec feu par tous ies officiers.
M. le lieutenant-colonel Aug. Roulet remercia les autorites du

canton et de la ville et il porta une sante tres acclamee aux
invitös.

Ces officiers etaient MM. les colonels brigadiers de Techtermann,

de Fribourg, et Frey, de Bäle, et M. le lieulenant-colonel
Secretan, de Lausanne.

M. le conseiller d'Elat Pelitpierre-Steiger, continua la serie des

discours en acclamant Tarmee suisse et ses reprösentants, reunis
ä Neuchätel. Nous publions plus loin le texte de son interessant

discours. M. le colonel Frey but aux troupes neuchäteloises,
M. le colonel de Techtermann au developpement de la diseipline
dans le corps des officiers.

M. le major J. de Purry et M. le capitaine-aumönier Perrochet
donnerent la note poelique, ce dernier en declamant le chant
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dont il est Tauteur, de l'ancien bataillon 6, le premier en lisant
des vers que nous publions ci-dessous.

Ajoutons que, dans l'apres-midi, VHelvetie a emmene le officiers
sur le lac de Bienne pour les ramener le soir ä Neuchälel, oü
une collation leur fut servie au Cercle du Musee.

MM. le major Courvoisier et le lieutenant-colonel Secretan se

firent Torgane des invites pour remercier la section de Neuchätel
et ce dernier porta encore une fois la santö des troupes et des

officiers neuchätelois.
Pour terminer dignement cette belle feie, M. le capitaine J.

Berthoud declama avec beaucoup d'expression la male poösie:
« Au Drapeau ». du major J. de Pury.

Voici le discours de M. le conseiller d'Etat Petitpierre-Steiger:

« Messieurs les officiers, chers concitoyens,

Le Conseil d'Etat, dont je suis ici le representant, est loujours
tres flalte de l'honneur que vous lui faites en le conviant ä vos
reunions.

C'est que dans notre patrie les interets de la defense nationale
sont discutes par tous les ciloyens avec une sollicitude que nous
ne trouvons pas aussi developpee dans d'autres Etats. Hommes,
femmes et enfants n'ont au cceur qu'un meme amour, mais un
amour ardent, celui de la Palrie.

Nos libertes nous voulons les defendre envers et contre tous.
Messieurs les officiers, nous ne sommes nullement etODnes d'en-

tendre souvent le peuple se poser cette question : Sommes-nous

preis pouvons-nous avoir confiance dans nos officiers? En cas
de mise sur pied el d'un engagement serieux, serait-il possible de

resister ä l'invasion?
A ces questions vous pouriez mieux repondre que moi. Cependant,

sans critiquer les resultats obtenus, il me semble que nous
avons encore beaucoup ä apprendre et que nos cadres en
particulier laissent ä desirer.

J'en aurais une preuve dans l'organisation actuelle de nos
bataillons de landwehr nos 19 et 20, qui sortent d'un cours de

repötition. Ces bataillons sont partis de Colombier avec les effectifs
suivants:

L'effectif normal de l'etat-major d'un batailon d'infanterie est

de 34 hommes. II etait de 18 pour le bataillon n° 19 et de 23

pour le balaillon n° 20.
Deux compagnies du n° 19 n'avaient pas de capitaines; deux

33
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compagnies n'avaient qu'un 1er lieutenant au lieu de deux; une
compagnie n'avait qu'un lieutenant au lieu de deux ; deux
compagnies n'en avaient pas; deux compagnies n'avaient pas de

fourriers; deux compagnies avaient 0 sergents au lieu de 8; une
compagnie n'en avait que 7 ; une compagnie n'avait que deux caporaux

au lieu de 16 ; trois compagnies n'en avaient que 4.

Deux compagnies du bataillon n° 20 n'avaient pas de capitaines;

une compagnie n'avait pas de 1er lieutenant; une compagnie

n'avait qu'un 1er lieutenant au lieu de deux; une compagnie
n'avait qu'un lieutenant; deux compagnies n'avaient pas de

lieutenants; une compagnie n'avait que trois sergents au lieu de

huit; une n'avait que quatre; une n'avait que cinq; enfin une
compagnie n'avait qu'un caporal au lieu de seize; deux n'avaient

que trois caporaux ; une n'en avait que quatre.
II est vrai que sept officiers de l'elite avaient ete encadrös dans

ces bataillons de reserve; mais, si nous avions du mobiliser toutes

nos troupes, nous nous serions trouves dans une Situation
deplorable, car un cadre d'officiers et de sous-officiers ne s'impro-
vise pas en vingt-quatre heures.

La politique europöenne peut chaque jour nous menager une
surprise. Un matin nous nous reveillerous, sans doute, avec une
declaration de guerre. Et alors, ce ne sera plus la guerre de 1870,
les mouvements seront rapides — les voitures de guerre sont

pretes par tout — il n'v a plus qu'ä les alteier.
Notre frontiere de TEst, on nous Ta formellement declare, ne

sera plus respeetöe, le principe de la neutralite suisse est con-
teste.

Eh bien, messieurs, avec de telles menaces, nos bataillons de
landwehr doivent avoir des cadres complets, capables et .exerces.

Le departement militaire cantonal ne peut rien changer ä l'ötat
de choses actuel qui est döfectueux C'est ä la Confederation
qu'il appartient de complöter nos cadres en officiers et en sous-
officiers^??). La Conföderation ne doit pas reculer devant la depense
qu'il y a lieu de faire pour equiper les officiers, pour les instruire.

Eq hiver beaucoup de jeunes gens sont inoecupös— dans les

cantons agricoles en particulier — ne pourrait-on pas meltre ä

profit ce temps perdu pour Tinstruction des officiers et des sous-
officiers de lalandwehr et du landsturm? Et puisque je parle du
landsturm, ne serait-il pas possible de faire des essais de
mobilisation par districts qui n'oecasionneraient pas de depenses ä la
Confederalion
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Vous ötes plus compötents que moi, messieurs, pour en juger;
mais je ne comprends pas le parti que nous pourrions tirer du
landsturm, si, prealablement, il n'etait pas, de temps ä autre, et

pour un jour seulement, appele ä une inspection et ä une theorie,
ne füt-elle que d'une heure.

Le landsturm sur le papier ne nous suffit pas.
Je m'arrete, messieurs, je ne suis qu'un profane pour discuter

ces matieres ; j'ai pleine confiance dans les autoriies militaires de

la Confederation, dans ses officiers, aussi distingues par leurs
aptitudes que par leur devouement. Avec de tels elements, s'il y a

encore des lacunes dans notre Organisation militaires elles seront
vite comblöes.

Encore un mot.
Ce qui rend solide le corps d'officiers de notre armee, permettez-moi

encore de vous le dire, messieurs, c'est son recrutement
dans toutes les classes de la sociele, et dans ce domaine, oü ce
serait un crime de faire de la politique, nous rencontrons des

officiers de loutes les nuances politiques, d'accord, mais complötement

d'accord sur un point, le maintien de nos libertes et la
defense de la Patrie.

Si des armees etrangeres envahissaient le sol de' la patrie, elles
ne seraient pas abordees de front par les balles radicales ou con-
servatrices; mais par des balles federales.

Messieurs, je bois ä Tarmee suisse et ä ses dignes representants
reunis aujourd'hui dans notre ville.

Voici les beaux vers lus au banquet par M. le major Jean

de Pury:
A L'ARMEE

Ils sont aises, les toasts que nous portons ä table
Entre des röts fumants et des vins genereux,
Applaudis par les mains d'un auditoire aimable,
Par des gosiers contents et des ventres heureux.

C'est une täche douce et fort peu perilleuse
D'y verser, ä grands flots, de nobles sentiments
Et d'y meler en paix, d'une voix pleine ou creuse,
Le parfum des grands mots au goüt des aliments.

II coüte peu le vin qu'on boit ä la patrie
Lorsque le ciel est calme et serein Thorizon,
Lorsque les sabres clairs, suspendus en serie,
Sont certains de rentrer le soir ä la maison.
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Quand on voit des amis tout autour de la salle
Et des freres partout, rlehors comme dedans,
Et qu'on ne s'attend pas ä voir aucune balle
Pour finir le discours, vous fracasser les dents.

C'est sur les pres rougis de sang et jonches d'armes,
Parmi les cris, les deuils et le chant des canons,
Que les discours emus feraient couler des larmes,
Qu'il faudrait declamer les toasts que nous portons.

Ou plutöt le seul toast qui vous prend aux entrailles,
Le vrai toast militaire et digne des soldats,
C'est, dans Tenivrement et le bruit des batailles,
Le pas regio de ceux qui n'en reviendront pas.

C'est ainsi qu'ont compris leur toast ä la patrie,
Ainsi qu'ont acclamö jadis la liberte,
Tous ceux qui sont tombes, la poitrine meurtrie,
Autour du saint drapeau que leurs bras ont porte.

Ainsi qu'un jour, prochain, peut-etre, notre armöe
Ecrira dans le sang nos discours d'aujourd'hui,
Sous le rüde frisson des combats sans fumöe,
Des charges sans espoir, des mitrailles sans bruit.

Les foriifieations da Gothard.

Le Gothard est Ie point central de nos Alpes, dit le Nouvelliste
vaudois, d'apres le Monatschrift de Frauenfeld, la clef des

passages qui mettent en relations le Nord el le Sud, et en quelque

mesure TEst et l'Ouest; le point de depart des quatre vallees

du Rhin, du Rhone, du Tessin et de la Reuss; celui de
croisement de la route du Gothard, qui conduit de la vallee de la

Reuss et du canton d'Uri dans la Levantine et le Tessin; de la

Furka, qui mene dans la vallee du Rhone et dans le canton du
Valais: de l'Oberalp, qui descend par le Rhin anterieur dans le

canton des Grisons. C'est donc un point qu'il est de loute importance

de mettre en etat de defense en cas d'une guerre entre Ie

Nord et le Sud. La question des fortifications du Gothard s'est

imposöe des le moment oü l'Italie est entree dans la triple
alliance, et ceux meme qui etaient ä Torigine les adversaires
convaincus du Systeme de ces fortifications, Tont si bien compris
qu'ils ont fait, pour le bien de la palrie, le sacrifice de leur
opinion, et ne s'y sont plus opposes.
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